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Amendement 23
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La coordination des dispositions 
nationales concernant la structure et le 
contenu des états financiers annuels et des 
rapports de gestion, les bases d'évaluation 
ainsi que la publication de ces documents 
pour ce qui concerne certaines sociétés de 
type société anonyme, société en
commandite par actions ou société (de 
personnes) à responsabilité limitée revêt 
une importance particulière quant à la 
protection des actionnaires, des associés et 
des tiers. Une coordination simultanée 
s'impose dans ces domaines pour ces 
formes d'entreprises, en raison du fait que, 
d'une part, certaines entreprises exercent 
leurs activités dans plus d'un État membre 
et, d'autre part, elles n'offrent comme 
garantie aux tiers que leur patrimoine 
social.

(3) La coordination des dispositions 
nationales concernant la structure et le 
contenu des états financiers annuels et des 
rapports de gestion, les bases d'évaluation 
ainsi que la publication de ces documents 
pour ce qui concerne certaines sociétés de 
type société anonyme, société en 
commandite par actions ou société (de 
personnes) à responsabilité limitée revêt 
une importance particulière quant à la 
protection des actionnaires, des associés et 
des tiers. Une coordination simultanée 
s'impose dans ces domaines pour ces 
formes d'entreprises, en raison du fait que, 
d'une part, certaines entreprises exercent 
leurs activités dans plus d'un État membre 
et, d'autre part, elles sont susceptibles de 
porter préjudice à des tiers pour un 
montant dépassant leur patrimoine social.

Or. en

Amendement 24
Helmut Scholz

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Pour renforcer la transparence 
concernant les sommes versées aux 
gouvernements, les grandes entreprises et 
les entités d'intérêt public actives dans les 
industries extractives ou l'exploitation des 
forêts primaires27 devraient déclarer sur 

(32) Pour renforcer la transparence 
concernant les sommes versées aux 
gouvernements et aux autorités publiques 
locales ou régionales, les entreprises et les 
entités d'intérêt public devraient déclarer 
sur une base annuelle, dans un rapport 



PE489.448v01-00 4/29 AM\901614FR.doc

FR

une base annuelle, dans un rapport distinct, 
les montants significatifs versés aux 
gouvernements dans les pays où elles 
exercent leurs activités. Ces entreprises 
opèrent dans des pays riches en 
ressources naturelles, et notamment en 
minerais, en pétrole, en gaz naturel et en 
forêts primaires. Les types de versements 
figurant dans le rapport devraient être 
comparables à ceux publiés par une 
entreprise participant à l'initiative pour la 
transparence dans les industries 
extractives (ITIE). Cette initiative 
complète par ailleurs le plan d'action de 
l'Union européenne relatif à l'application 
des réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges commerciaux 
(FLEGT)28 ainsi que le règlement dans le 
domaine du bois29, qui imposent aux 
vendeurs de produits dérivés du bois une 
diligence raisonnée, de manière à prévenir 
la mise sur le marché de l'Union de bois 
récolté de manière illégale.

distinct, les montants significatifs versés 
aux gouvernements et aux autorités 
publiques locales ou régionales dans les 
pays où elles exercent leurs activités. Ce 
rapport devrait contenir certaines 
informations contextuelles. La 
publication de ce rapport présente 
également de l'intérêt pour les 
investisseurs en ce qu'elle leur permet de 
prendre des décisions plus éclairées, en 
améliorant la gouvernance et la 
responsabilité d'entreprise. Cette 
publication a aussi pour objectif d'assurer 
la bonne gouvernance dans le domaine 
fiscal et de contribuer à combattre et 
limiter l'évasion fiscale. Le rapport doit 
présenter des informations selon une 
ventilation par pays, certaines exigences
supplémentaires d'information projet par 
projet étant attendues des entreprises et 
des entités d'intérêt public opérant dans 
les secteurs de l'industrie extractive, de 
l'agriculture, de la pêche, de la 
production d'énergie à grande échelle, de 
la construction et de l'exploitation des 
forêts primaires. Cette initiative complète 
par ailleurs le plan d'action de l'Union 
européenne relatif à l'application des 
réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges commerciaux 
(FLEGT)28 ainsi que le règlement dans le 
domaine du bois29, qui imposent aux 
vendeurs de produits dérivés du bois une 
diligence raisonnée, de manière à prévenir 
la mise sur le marché de l'Union de bois 
récolté de manière illégale.

Or. en

Amendement 25
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Considérant 32
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Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Pour renforcer la transparence 
concernant les sommes versées aux 
gouvernements, les grandes entreprises et 
les entités d'intérêt public actives dans les 
industries extractives ou l'exploitation des 
forêts primaires27 devraient déclarer sur 
une base annuelle, dans un rapport distinct, 
les montants significatifs versés aux 
gouvernements dans les pays où elles 
exercent leurs activités. Ces entreprises 
opèrent dans des pays riches en ressources 
naturelles, et notamment en minerais, en 
pétrole, en gaz naturel et en forêts 
primaires. Les types de versements figurant 
dans le rapport devraient être comparables 
à ceux publiés par une entreprise 
participant à l'initiative pour la 
transparence dans les industries extractives
(ITIE). Cette initiative complète par 
ailleurs le plan d'action de l'Union 
européenne relatif à l'application des 
réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges commerciaux
(FLEGT)28 ainsi que le règlement dans le 
domaine du bois29, qui imposent aux 
vendeurs de produits dérivés du bois une 
diligence raisonnée, de manière à prévenir 
la mise sur le marché de l'Union de bois 
récolté de manière illégale.

(32) Pour renforcer la transparence 
concernant les sommes versées aux 
gouvernements, les grandes entreprises et 
les entités d'intérêt public actives dans les 
industries extractives ou l'exploitation des 
forêts primaires27 devraient déclarer sur 
une base annuelle, dans un rapport distinct, 
les montants versés aux gouvernements 
dans les pays où elles exercent leurs 
activités. Ces entreprises opèrent dans des 
pays riches en ressources naturelles, et 
notamment en minerais, en pétrole, en gaz 
naturel et en forêts primaires. Les types de 
versements figurant dans le rapport 
devraient être comparables à ceux publiés 
par une entreprise participant à l'initiative 
pour la transparence dans les industries 
extractives (ITIE). Cette initiative complète 
par ailleurs le plan d'action de l'Union 
européenne relatif à l'application des 
réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges commerciaux
(FLEGT)28 ainsi que le règlement dans le 
domaine du bois29, qui imposent aux 
vendeurs de produits dérivés du bois une 
diligence raisonnée, de manière à prévenir 
la mise sur le marché de l'Union de bois 
récolté de manière illégale.

Or. en

Amendement 26
Franziska Katharina Brantner

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Un tel rapport devrait aider les 
gouvernements des pays riches en 
ressources naturelles à mettre en œuvre les 

(33) Dans le rapport présenté par les
grandes entreprises et les entités d'intérêt
public actives dans les industries
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principes et critères de l'ITIE30 et à rendre 
compte à leurs citoyens des versements 
qu'ils reçoivent d'entreprises extractives ou 
d'exploitants de forêts primaires actifs sur 
leur territoire. Il devrait présenter des 
informations selon une ventilation par 
pays et par projets, un projet étant 
considéré comme équivalent à la plus 
petite unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne: il peut s'agir 
d'une concession, d'un bassin 
géographique, etc., auxquels des 
versements ont été rattachés. À la lumière 
de l'objectif général de promotion de la 
bonne gouvernance dans ces pays, 
l'importance relative des versements à 
déclarer devrait être évaluée en fonction 
du gouvernement bénéficiaire. Divers 
critères pourraient servir à déterminer le 
seuil d'importance relative, tels que la 
valeur absolue des sommes versées ou la 
fixation d'un certain pourcentage (par 
exemple, tout versement supérieur à un 
certain pourcentage du PIB d'un pays). 
Ces critères peuvent être définis au moyen 
d'un acte délégué. Dans les cinq ans 
suivant l'entrée en vigueur de la directive, 
la Commission devrait réexaminer le 
régime de déclaration et présenter un 
rapport sur le sujet. Dans ce cadre, elle 
devrait évaluer l'efficacité de ce régime, 
en tenant compte de l'évolution de la 
situation sur la scène internationale, 
notamment sur le plan de la compétitivité 
et de la sécurité énergétique. Elle devrait 
également prendre en considération 
l'expérience des préparateurs et des 
utilisateurs des informations relatives aux 
sommes versées et déterminer s'il 
conviendrait ou non d'intégrer davantage 
d'informations concernant ces dernières, 
telles que les taux d'imposition effectifs et 
certaines informations concernant les 
destinataires, par exemple leurs 
coordonnées bancaires.

extractives ou l'exploitation des forêts
primaires1, les sommes versées aux
gouvernements devraient également être
ventilées par projets. Le terme "projet" 
devrait être défini comme l'équivalent des
activités régies par un contrat, une
licence, un bail, une concession ou tout
autre arrangement juridique donnant
lieu, pour une société, à des obligations en
matière fiscale ou de recettes dans le pays
où elle opère. Si les obligations de
paiement se fondent sur une base autre
qu'un tel accord juridique, les rapports
sont établis sur cette base. Toutefois, les
exigences de déclaration par projet
devraient être restreintes aux projets dont
le montant total des versements aux
gouvernements au cours d'un exercice
donné dépasse 100 000 EUR. Les types de
versements figurant dans les rapports
devraient être comparables à ceux publiés
par une entreprise participant à l'initiative
pour la transparence dans les industries
extractives (ITIE). L'initiative complète
aussi le plan d'action FLEGT (relatif à 
l'application des réglementations
forestières, à la gouvernance et aux
échanges commerciaux)2 et le règlement
dans le domaine du bois3, lesquels
imposent aux commerçants une diligence
raisonnée pour empêcher la mise sur le
marché de l'Union de bois provenant
d'une exploitation illicite. Un tel rapport 
devrait aider les gouvernements des pays 
riches en ressources naturelles à mettre en 
œuvre les principes et critères de l'ITIE30 et 
à rendre compte à leurs citoyens des 
versements qu'ils reçoivent d'entreprises 
extractives ou d'exploitants de forêts 
primaires actifs sur leur territoire.

¹ Définies dans la directive 2009/28/CE 
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comme des "forêts et autres surfaces 
boisées d'essences indigènes, lorsqu'il n'y 
a pas d'indication clairement visible 
d'activité humaine et que les processus 
écologiques ne sont pas perturbés de 
manière importante".
² Voir le règlement (CE) n° 2173/2005 du 
Conseil du 20 décembre 2005 concernant 
la mise en place d'un régime 
d'autorisation FLEGT relatif aux 
importations de bois dans la Communauté 
européenne (JO L 347 du 30.12.2005, 
p. 1).
³ Règlement (UE) n° 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23). Les entreprises qui 
importent des produits dérivés du bois 
dans le cadre d'accords volontaires 
européens seront exemptées de cette 
obligation.

Or. en

Amendement 27
Helmut Scholz

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Un tel rapport devrait aider les 
gouvernements des pays riches en 
ressources naturelles à mettre en œuvre
les principes et critères de l'ITIE30 et à 
rendre compte à leurs citoyens des 
versements qu'ils reçoivent d'entreprises 
extractives ou d'exploitants de forêts 
primaires actifs sur leur territoire. Il 
devrait présenter des informations selon 
une ventilation par pays et par projets, un 
projet étant considéré comme équivalent à 

(33) Un tel rapport devrait aider les 
gouvernements à mettre en œuvre des 
normes de responsabilité et de 
transparence au moins équivalentes aux
principes et critères de l'ITIE30 et à rendre 
compte à leurs citoyens des versements
que ces gouvernements et les autorités 
locales et régionales reçoivent. Dans les 
rapports présentés par les grandes 
entreprises et les entités d'intérêt public 
actives dans les industries extractives, 
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la plus petite unité déclarante 
opérationnelle de l'entreprise où sont 
établis des rapports réguliers de gestion 
interne: il peut s'agir d'une concession, 
d'un bassin géographique, etc., auxquels 
des versements ont été rattachés. À la 
lumière de l'objectif général de promotion 
de la bonne gouvernance dans ces pays,
l'importance relative des versements à 
déclarer devrait être évaluée en fonction 
du gouvernement bénéficiaire. Divers 
critères pourraient servir à déterminer le 
seuil d'importance relative, tels que la 
valeur absolue des sommes versées ou la 
fixation d'un certain pourcentage (par 
exemple, tout versement supérieur à un 
certain pourcentage du PIB d'un pays). 
Ces critères peuvent être définis au moyen 
d'un acte délégué. Dans les cinq ans
suivant l'entrée en vigueur de la directive, 
la Commission devrait réexaminer le 
régime de déclaration et présenter un 
rapport sur le sujet. Dans ce cadre, elle 
devrait évaluer l'efficacité de ce régime, en 
tenant compte de l'évolution de la situation 
sur la scène internationale, notamment sur 
le plan de la compétitivité et de la sécurité 
énergétique. Elle devrait également prendre 
en considération l'expérience des 
préparateurs et des utilisateurs des 
informations relatives aux sommes versées 
et déterminer s'il conviendrait ou non 
d'intégrer davantage d'informations 
concernant ces dernières, telles que les taux 
d'imposition effectifs et certaines 
informations concernant les destinataires, 
par exemple leurs coordonnées bancaires.

l'agriculture, la pêche, la production 
d'énergie à grande échelle, le secteur de 
la construction et l'exploitation des forêts 
primaires, les sommes versées aux 
gouvernements doivent également être 
ventilées par projet, le "projet" désignant 
ici une unité opérationnelle établie sur la 
base d'une ou plusieurs licences, 
concessions, contrats ou autres accords 
juridiques spécifiques qui entraînent des 
obligations fiscales ou parafiscales. À la 
lumière de l'objectif général de promotion 
de la bonne gouvernance dans ces pays, le 
seuil des versements à considérer comme 
significatifs et à déclarer doit se limiter 
aux projets pour lesquels le montant total 
des versements dépasse 100 000 EUR.
Dans les quatre ans suivant l'entrée en 
vigueur de la présente directive, la 
Commission devrait réexaminer le régime 
de déclaration et présenter un rapport sur le 
sujet. Dans ce cadre, elle devrait évaluer 
l'efficacité de ce régime, en tenant compte 
de l'évolution de la situation sur la scène 
internationale, notamment sur le plan de la 
compétitivité, de la sécurité alimentaire et 
de la sécurité énergétique. Elle devrait 
également prendre en considération 
l'expérience des préparateurs et des 
utilisateurs des informations relatives aux 
sommes versées et déterminer s'il 
conviendrait ou non d'intégrer davantage 
d'informations concernant ces dernières, 
telles que les taux d'imposition effectifs et 
certaines informations concernant les 
destinataires, par exemple leurs 
coordonnées bancaires.

Or. en

Amendement 28
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Considérant 33
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Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Un tel rapport devrait aider les 
gouvernements des pays riches en 
ressources naturelles à mettre en œuvre les 
principes et critères de l'ITIE30 et à rendre 
compte à leurs citoyens des versements 
qu'ils reçoivent d'entreprises extractives ou 
d'exploitants de forêts primaires actifs sur 
leur territoire. Il devrait présenter des 
informations selon une ventilation par pays 
et par projets, un projet étant considéré 
comme équivalent à la plus petite unité 
déclarante opérationnelle de l'entreprise où 
sont établis des rapports réguliers de 
gestion interne: il peut s'agir d'une 
concession, d'un bassin géographique, etc., 
auxquels des versements ont été rattachés. 
À la lumière de l'objectif général de 
promotion de la bonne gouvernance dans 
ces pays, l'importance relative des 
versements à déclarer devrait être évaluée 
en fonction du gouvernement 
bénéficiaire. Divers critères pourraient 
servir à déterminer le seuil d'importance 
relative, tels que la valeur absolue des 
sommes versées ou la fixation d'un 
certain pourcentage (par exemple, tout 
versement supérieur à un certain 
pourcentage du PIB d'un pays). Ces 
critères peuvent être définis au moyen 
d'un acte délégué. Dans les cinq ans 
suivant l'entrée en vigueur de la directive, 
la Commission devrait réexaminer le 
régime de déclaration et présenter un 
rapport sur le sujet. Dans ce cadre, elle 
devrait évaluer l'efficacité de ce régime, en 
tenant compte de l'évolution de la situation 
sur la scène internationale, notamment sur 
le plan de la compétitivité et de la sécurité 
énergétique. Elle devrait également prendre 
en considération l'expérience des 
préparateurs et des utilisateurs des 
informations relatives aux sommes versées 
et déterminer s'il conviendrait ou non 
d'intégrer davantage d'informations 
concernant ces dernières, telles que les taux 

(33) Un tel rapport devrait aider les 
gouvernements des pays riches en 
ressources naturelles à mettre en œuvre les 
principes et critères de l'ITIE30 et à rendre 
compte à leurs citoyens des versements 
qu'ils reçoivent d'entreprises extractives ou 
d'exploitants de forêts primaires actifs sur 
leur territoire. Il devrait présenter des 
informations selon une ventilation par pays 
et par projets, un projet étant considéré 
comme équivalent à la plus petite unité 
déclarante opérationnelle de l'entreprise où 
sont établis des rapports réguliers de 
gestion interne: il peut s'agir d'une 
concession, d'un bassin géographique, etc., 
auxquels des versements ont été rattachés. 
Il ne devrait pas être nécessaire d'élaborer 
un rapport si des exigences équivalentes 
en matière d'information sont respectées.
Les versements ne devraient pas être 
déclarés si le montant total des sommes 
versées à un gouvernement ne dépasse 
pas 1 000 000 EUR ou si le montant total 
des versements pour un projet ne dépasse 
pas 200 000 EUR. Dans les cinq ans 
suivant l'entrée en vigueur de la directive, 
la Commission devrait réexaminer le 
régime de déclaration et présenter un 
rapport sur le sujet. Dans ce cadre, elle 
devrait évaluer l'efficacité de ce régime, en 
tenant compte de l'évolution de la situation 
sur la scène internationale, notamment sur 
le plan de la compétitivité et de la sécurité 
énergétique. Elle devrait également prendre 
en considération l'expérience des 
préparateurs et des utilisateurs des 
informations relatives aux sommes versées 
et déterminer s'il conviendrait ou non 
d'intégrer davantage d'informations 
concernant ces dernières, telles que les taux 
d'imposition effectifs et certaines 
informations concernant les destinataires, 
par exemple leurs coordonnées bancaires.
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d'imposition effectifs et certaines 
informations concernant les destinataires, 
par exemple leurs coordonnées bancaires.

Or. en

Amendement 29
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) Dans les quatre ans suivant 
l'entrée en vigueur de la présente 
directive, la Commission devrait 
réexaminer le régime de déclaration des 
sommes versées aux gouvernements et 
présenter un rapport sur le sujet. Dans ce 
cadre, elle devrait évaluer l'efficacité de 
ce régime, en tenant compte de l'évolution 
de la situation sur la scène internationale, 
notamment sur le plan de la compétitivité 
et de la sécurité énergétique.

Or. en

Amendement 30
Krišjānis Kariņš

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

10 bis. Les États membres peuvent fixer 
des valeurs limites inférieures à celles qui 
sont prévues aux paragraphes 1 à 5. La 
réduction de ces valeurs doit maintenir la 
proportion existante.

Or. lv



AM\901614FR.doc 11/29 PE489.448v01-00

FR

Justification

Dans plusieurs pays de l'Union européenne, les valeurs limites fixées ne correspondent pas 
aux réalités économiques; en effet, selon les valeurs prévues au paragraphe 1 de cet article, 
l'absolue majorité de toutes les entreprises dans les États membres concernés seraient 
considérées "petites" au sens de la directive. En conséquence, le système de taxation de ces 
pays serait faussé. 

Amendement 31
Maria Eleni Koppa, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 36 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": une entreprise dont tout ou 
partie des activités consiste en 
l'exploration, la découverte, l'exploitation 
et l'extraction de gisements de minerais, 
de pétrole et de gaz naturel, telles que 
visées à la section B, divisions 05 à 08 de 
l'annexe I du règlement (CE) 
n° 1893/2006 du Parlement européen et 
du Conseil34;

supprimé

34 JO L 393 du 30.12.2006, p. 1.

Or. en

Amendement 32
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 36 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": une entreprise dont tout ou 
partie des activités consiste en 
l'exploration, la découverte, l'exploitation
et l'extraction de gisements de minerais, de 
pétrole et de gaz naturel, telles que visées à

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": une entreprise dont tout ou 
partie des activités consiste en la 
prospection, l'exploration, la découverte, 
l'exploitation, l'extraction et le transport de 
gisements de minerais et autres produits 
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la section B, divisions 05 à 08 de l'annexe I 
du règlement (CE) n° 1893/2006 du 
Parlement européen et du Conseil34;

d'extraction, de pétrole et de gaz naturel, 
telles que visées à la section B, divisions 
05 à 09, ou à la section H, division 49.5, 
de l'annexe I du règlement (CE) 
n° 1893/2006 du Parlement européen et du
Conseil34;

Or. en

Amendement 33
Maria Eleni Koppa, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 36 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": une entreprise dont tout ou 
partie des activités consiste en 
l'exploration, la découverte, l'exploitation
et l'extraction de gisements de minerais, de 
pétrole et de gaz naturel, telles que visées à 
la section B, divisions 05 à 08 de l'annexe I 
du règlement (CE) n° 1893/2006 du 
Parlement européen et du Conseil34;

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": la société mère du plus haut 
niveau publiant des comptes dans l'Union 
européenne, lorsque le groupe de sociétés 
pour lesquelles la société mère établit des 
états financiers consolidés inclut des 
filiales, des succursales, des 
établissements stables, des coentreprises et 
des entreprises associées, dont tout ou 
partie des activités consiste en 
l'exploration, la découverte, l'exploitation,
l'extraction, le traitement, l'exportation, le 
transport de gisements de minerais, de 
pétrole et de gaz naturel, ou toute autre 
activité importante y afférente, telles que 
visées à la section B, divisions 05 à 08 de 
l'annexe I du règlement (CE) n° 1893/2006 
du Parlement européen et du Conseil34;

Or. en

Amendement 34
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 36 – point 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. "entreprise active dans le domaine 
de l'agriculture": une entreprise exerçant 
des activités faisant appel à des 
concessions, à l'achat et à la location de 
terrains, telle que visée à la section A, 
divisions 01.1-01.7, de l'annexe I du 
règlement (CE) n° 1893/2006;

Or. en

Amendement 35
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 36 – point 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. "entreprise active dans le domaine 
de la pêche": une entreprise exerçant des 
activités faisant appel à des concessions, 
telle que visée à la section A, division 03, 
de l'annexe I du règlement (CE) 
n° 1893/2006;

Or. en

Amendement 36
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 36 – point 1 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quater. "entreprise active dans le 
domaine de la production d'énergie à 
grande échelle": une entreprise exerçant 
des activités faisant appel à des 
concessions, à l'achat et à la location de 
terrains, ou encore à la distribution, telle 
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que visée à la section D, divisions 35.1-
35.2, de l'annexe I du règlement (CE) 
n° 1893/2006;

Or. en

Amendement 37
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 36 – point 1 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quinquies. "entreprise active dans le 
secteur de la construction": une 
entreprise exerçant des activités faisant 
appel à des concessions et des marchés 
publics, telle que visée à la section E, 
divisions 38.1-38.22, ou à la section F de 
l'annexe I du règlement (CE) 
n° 1893/2006;

Or. en

Amendement 38
Maria Eleni Koppa, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 36 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. "gouvernement": toute autorité 
nationale, régionale ou locale d'un État 
membre ou d'un pays tiers. Cette notion 
inclut les administrations, agences ou 
entreprises contrôlées par cette autorité au 
sens de l'article 23, paragraphes 1 à 6, de la 
présente directive;

3. "gouvernement": toute autorité
nationale, régionale ou locale d'un État 
membre ou d'un pays tiers. Cette notion 
inclut les administrations, agences ou 
entreprises contrôlées par cette autorité au 
sens de l'article 23, paragraphes 1 à 6, de la 
présente directive, ou toute entité 
gouvernementale recevant des paiements 
du type visé à l'article 38 de la part de 
toute entité constitutive d'une entreprise.
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Or. en

Amendement 39
Franziska Katharina Brantner

Proposition de directive
Article 36 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer 
le suivi de ses activités.

4. "projet": l'équivalent des activités régies 
par un contrat, une licence, un bail, une 
concession ou tout autre arrangement 
juridique donnant lieu, pour une société,
à des obligations en matière fiscale ou de 
recettes dans le pays où elle opère. Si les 
obligations de paiement se fondent sur 
une base différente, les rapports sont 
établis sur cette base.

Or. en

Amendement 40
Anneli Jäätteenmäki

Proposition de directive
Article 36 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer 
le suivi de ses activités.

4. "projet": l'équivalent des activités régies 
par un contrat, une licence, un bail, une 
concession ou tout autre arrangement 
juridique donnant lieu, pour une société, 
à des obligations en matière fiscale ou de 
recettes dans le pays où elle opère. Si les 
obligations de paiement se fondent sur 
une base différente, les rapports sont 
établis sur cette base.

Or. en
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Amendement 41
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 36 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer 
le suivi de ses activités.

4. "projet": l'équivalent d'une unité 
opérationnelle opérant sur la base d'une 
ou plusieurs licences, concessions, 
contrats ou autres accords juridiques 
spécifiques qui entraînent des obligations 
fiscales ou parafiscales de la part d'une 
entreprise.

Or. en

Amendement 42
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 36 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer le 
suivi de ses activités.

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis, pour le conseil 
d'administration, des rapports réguliers de 
gestion interne pour assurer le suivi de ses 
activités.

Or. en

Amendement 43
Maria Eleni Koppa, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 36 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
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unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer le 
suivi de ses activités.

unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer le 
suivi de ses activités. Cette notion inclut 
tous les contrats, licences, baux ou autres 
accords juridiques en vertu desquels une 
entreprise mène à bien ses activités et dont 
ses obligations fiscales découlent.

Or. en

Amendement 44
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 37 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres imposent aux 
grandes entreprises et à toutes les entités 
d'intérêt public actives dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires d'établir et de rendre public un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle.

1. Les États membres imposent aux 
grandes entreprises et à toutes les entités 
d'intérêt public actives dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires d'établir et de rendre public un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements, y compris les paiements 
en nature, en rapport avec les industries 
extractives et les activités forestières visées 
à l'article 36, sur une base annuelle.

Or. en

Amendement 45
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 37 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres imposent aux
grandes entreprises et à toutes les entités 
d'intérêt public actives dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 

1. Les États membres imposent aux 
entreprises et à toutes les entités d'intérêt 
public d'établir et de rendre publics un 
rapport sur les sommes versées aux 
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primaires d'établir et de rendre public un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle.

gouvernements et aux autorités publiques 
locales ou régionales et certaines 
informations relatives au contexte telles 
qu'elles sont définies à l'article 38 sur une 
base annuelle. Le rapport inclut des 
informations relatives aux activités des 
filiales, des entreprises associées, des 
coentreprises, des établissements stables et 
autres formations commerciales dans la 
mesure où elles sont consolidées dans les 
états financiers annuels de l'entreprise ou 
effectivement contrôlées par l'entité en 
question.

Or. en

Amendement 46
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le rapport mentionne les sommes 
suivantes lorsqu'elles atteignent un 
niveau significatif pour le gouvernement 
destinataire:

1. Le rapport mentionne les éléments 
suivants:

Or. en

Amendement 47
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) le total des sommes versées à chaque 
gouvernement au cours de l'exercice, y 
compris les paiements en nature;

(a) le montant par type et le total des 
sommes versées à chaque gouvernement
destinataire fédéral ou national, étatique, 
régional ou local, tel que défini à 
l'article 36, au cours de l'exercice.
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Or. en

Amendement 48
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) le total des sommes versées à chaque 
gouvernement au cours de l'exercice, y 
compris les paiements en nature;

(a) le total des sommes versées à chaque 
gouvernement, notamment aux autorités 
publiques locales ou régionales, au cours 
de l'exercice, y compris les paiements en 
nature;

Or. en

Amendement 49
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) le total par type de paiements, y 
compris les paiements en nature, des 
sommes versées à chaque gouvernement 
au cours de l'exercice;

supprimé

Or. en

Amendement 50
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) le total par type de paiements, y (b) le total par type de versements, y 
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compris les paiements en nature, des 
sommes versées à chaque gouvernement au 
cours de l'exercice;

compris les paiements en nature, à chaque 
gouvernement, notamment aux autorités 
publiques locales ou régionales, au cours 
de l'exercice;

Or. en

Amendement 51
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) lorsque ces sommes ont été imputées à 
un projet spécifique, le montant par type de 
paiements, y compris les paiements en 
nature, des sommes versées pour chacun 
de ces projets au cours de l'exercice, et le 
total des sommes correspondant à chaque 
projet.

(c) lorsque ces sommes ont été imputées à 
un projet spécifique, le montant par type de 
paiements et le total des sommes versées 
pour chacun de ces projets au cours de 
l'exercice.

Or. en

Amendement 52
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) lorsque ces sommes ont été imputées à 
un projet spécifique, le montant par type de 
paiements, y compris les paiements en 
nature, des sommes versées pour chacun de 
ces projets au cours de l'exercice, et le total 
des sommes correspondant à chaque projet.

(c) pour les entreprises actives dans les 
industries extractives, l'agriculture, la 
pêche, la production énergétique à grande 
échelle, le secteur de la construction et 
l'exploitation des forêts primaires, sous 
réserve du seuil du total des versements 
jugé significatif de 100 000 EUR, lorsque 
ces sommes ont été imputées à un projet 
spécifique, le montant par type de 
paiements, y compris les paiements en
nature, des sommes versées pour chacun de 
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ces projets au cours de l'exercice, et le total 
des sommes correspondant à chaque projet;

Or. en

Amendement 53
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) le chiffre d'affaires net ventilé par 
catégories principales d'activités;

Or. en

Amendement 54
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c ter) les volumes de production ventilés 
par catégories principales d'activités;

Or. en

Amendement 55
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c quater) le coût de la main d'œuvre et 
les effectifs;
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Or. en

Amendement 56
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c quinquies) le coût nominal total des 
opérations;

Or. en

Amendement 57
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c sexies) les actifs de production 
immobilisés à la fin de l'année et les 
amortissements cumulés associés;

Or. en

Amendement 58
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c septies) les profits nets avant impôt 
ainsi que la trésorerie associée et l'impôt 
reporté selon la méthode de la 
comptabilité d'engagement;
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Or. en

Amendement 59
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point g octies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c octies) la valeur comptable nette des 
éléments de l'actif fixe amortissable dans 
chaque pays;

Or. en

Amendement 60
Franziska Katharina Brantner

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les informations visées au 
paragraphe 1 sont ventilées par pays sauf 
celles visées au point c) qui le sont par 
projet, à condition que le montant total 
des sommes relatives à un projet donné 
versées à des gouvernements pour un 
exercice donné dépasse 100 000 EUR.

Or. en

Amendement 61
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) impôts sur les bénéfices; (b) impôts sur les bénéfices et taux effectif 
d'imposition appliqué;

Or. en

Amendement 62
Maria Eleni Koppa, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

(f) frais d'attribution de permis, frais de 
location, droits d'entrée et autres 
contreparties de licence et/ou de 
concession;

(f) frais d'attribution de permis, frais de 
location, droits de transit des oléoducs,
droits d'entrée et autres contreparties de 
licence et/ou de concession;

Or. en

Amendement 63
Maria Eleni Koppa, Ana Gomes

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) versements sanctionnant une 
violation de la loi, comme les obligations 
liées à l'environnement et à la 
dépollution;

Or. en

Amendement 64
Helmut Scholz
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Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) versements aux forces de sécurité 
publiques pour services de sécurité;

Or. en

Amendement 65
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

(g) autres avantages directs pour le 
gouvernement concerné.

(g) autres paiements aux gouvernements 
qui sont communément considérés comme 
faisant partie du flux de recettes pour le 
développement commercial des secteurs 
du pétrole, du gaz naturel, des minerais et 
de la sylviculture.

Or. en

Amendement 66
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à 
l'article 42 pour préciser la notion 
d'importance relative des paiements.

4. Les informations visées au 
paragraphe 1 sont ventilées par pays sauf 
celles visées au point c) qui le sont par 
projet, à condition que le montant total 
des sommes versées relatives à un projet 
donné dépasse 100 000 EUR.

Or. en
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Amendement 67
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les paiements visés au 
paragraphe 1, points a) et c) ne doivent 
pas être mentionnés si le montant annuel 
total des sommes versées à un 
gouvernement dans un pays donné ne 
dépasse pas 1 000 000 EUR. Les 
paiements visés au paragraphe 1, point c), 
ne doivent pas être mentionnés si le 
montant total des paiements pour un 
projet ne dépasse pas 200 000 EUR.

Or. en

Amendement 68
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le rapport exclut tout type de paiement 
à un gouvernement dont le droit pénal 
national interdit clairement la publication 
de ce type de paiement. En présence d'un 
tel paiement, l'entreprise indique que 
certaines sommes versées n'ont pas été 
déclarées conformément aux dispositions 
des paragraphes 1 à 3 et fournit le nom du 
gouvernement concerné.

supprimé

Or. en
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Amendement 69
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 39 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres imposent à toute 
grande entreprise ou à toute entité d'intérêt 
public active dans les industries extractives 
ou l'exploitation des forêts primaires qui 
relève de leur droit national d'établir un 
rapport consolidé sur les sommes versées 
aux gouvernements conformément aux 
articles 37 et 38 si, en tant qu'entreprise 
mère, elle est soumise à l'obligation 
d'établir des états financiers consolidés 
conformément à l'article 23, paragraphes 1 
à 6, de la présente directive.

1. Les États membres imposent à toute 
grande entreprise ou à toute entité d'intérêt 
public active dans les industries extractives 
ou l'exploitation des forêts primaires qui 
relève de leur droit national d'établir un 
rapport consolidé sur les sommes versées 
aux gouvernements par une telle 
entreprise ou entité d'intérêt public et/ou 
par des filiales ou entités sous le contrôle 
d'une telle entreprise ou d'une telle entité 
d'intérêt public conformément aux 
articles 37 et 38 si, en tant qu'entreprise 
mère, elle est soumise à l'obligation 
d'établir des états financiers consolidés 
conformément à l'article 23, paragraphes 1 
à 6, de la présente directive.

Or. en

Amendement 70
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 39 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres imposent à toute
grande entreprise ou à toute entité d'intérêt 
public active dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires qui relève de leur droit national 
d'établir un rapport consolidé sur les 
sommes versées aux gouvernements 
conformément aux articles 37 et 38 si, en 
tant qu'entreprise mère, elle est soumise à 
l'obligation d'établir des états financiers 
consolidés conformément à l'article 23, 

1. Les États membres imposent à toute 
entreprise ou à toute entité d'intérêt public 
qui relève de leur droit national d'établir un 
rapport consolidé sur les sommes versées 
aux gouvernements conformément aux 
articles 37 et 38 si, en tant qu'entreprise 
mère, elle est soumise à l'obligation 
d'établir des états financiers consolidés 
conformément à l'article 23, paragraphes 1 
à 6, de la présente directive. Ce rapport 
fait partie intégrante des états financiers 
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paragraphes 1 à 6, de la présente directive. annuels.

Or. en

Amendement 71
Traian Ungureanu, Cristian Dan Preda

Proposition de directive
Article 41

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission évalue la mise en œuvre et 
l'efficacité des dispositions du présent 
chapitre, notamment concernant l'étendue 
des obligations de déclaration et les 
modalités de la déclaration selon une 
ventilation par projets. Elle rend compte de 
cette évaluation dans un rapport.
L'évaluation devrait également tenir 
compte de l'évolution de la situation sur la 
scène internationale et analyser ses effets 
sur la compétitivité et la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique. Elle 
devrait être réalisée au plus tard cinq ans
après la date d'entrée en vigueur de la 
présente directive. Le rapport est présenté 
au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné le cas échéant d'une 
proposition législative.

La Commission évalue la mise en œuvre et 
l'efficacité des dispositions du présent 
chapitre, notamment concernant l'étendue 
des obligations de déclaration, les 
modalités de la déclaration selon une 
ventilation par projets et l'incidence de la 
législation pénale nationale interdisant la 
déclaration des paiements. Elle rend 
compte de cette évaluation dans un rapport.
L'évaluation devrait également tenir 
compte de l'évolution de la situation sur la 
scène internationale et des nouvelles 
avancées législatives, en particulier aux 
États-Unis d'Amérique, en vue d'élaborer 
une approche globale garantissant des
effets positifs sur la compétitivité et la 
sécurité de l'approvisionnement 
énergétique. Elle devrait être réalisée au 
plus tard quatre ans après la date d'entrée 
en vigueur de la présente directive. Le 
rapport est présenté au Parlement européen 
et au Conseil, accompagné le cas échéant 
d'une proposition législative.

Or. en

Amendement 72
Helmut Scholz

Proposition de directive
Article 41
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Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission évalue la mise en œuvre et 
l'efficacité des dispositions du présent 
chapitre, notamment concernant l'étendue 
des obligations de déclaration et les 
modalités de la déclaration selon une 
ventilation par projets. Elle rend compte de 
cette évaluation dans un rapport.
L'évaluation devrait également tenir
compte de l'évolution de la situation sur la 
scène internationale et analyser ses effets 
sur la compétitivité et la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique. Elle
devrait être réalisée au plus tard cinq ans
après la date d'entrée en vigueur de la 
présente directive. Le rapport est présenté 
au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné le cas échéant d'une 
proposition législative.

La Commission évalue la mise en œuvre et 
l'efficacité des dispositions du présent 
chapitre, notamment concernant l'étendue 
des obligations de déclaration et les 
modalités de la déclaration selon une 
ventilation par projets. Elle rend compte de 
cette évaluation dans un rapport.
L'évaluation tient également compte de 
l'évolution de la situation sur la scène 
internationale et analyser ses effets sur la 
compétitivité, la sécurité alimentaire et la 
sécurité de l'approvisionnement 
énergétique. Elle prévoit également une 
révision de la liste des secteurs exigeant 
une publication des informations projet 
par projet. L'évaluation est réalisée au 
plus tard quatre ans après la date d'entrée 
en vigueur de la présente directive. Le 
rapport est présenté au Parlement européen 
et au Conseil, accompagné le cas échéant 
d'une proposition législative.
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